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Comment demander
une subvention ?

1 - Rencontrer la chargée de mission LEADER ou votre

contact local pour lui présenter votre projet (objectifs,

contenu…) et vérifier qu’il concorde avec les objectifs

LEADER.

2 - Etablir le montage financier de votre projet en intégrant

des aides publiques (condition d’obtention d’une sub-

vention Leader).

3 - Déposer un dossier de demande de subvention pour

que votre projet soit examiné par le comité de pro-

grammation de Haute Mayenne.

4 - Si votre projet est retenu, passer une convention qui

précisera notamment le montant d’aide qui vous est

accordé.

5 - Après la réalisation de votre projet, faire une demande

de paiement avec vos factures certifiées.

LEADER et VOUS !

Qui peut bénéficier d’une aide
européenne LEADER ?

Si leurs projets correspondent bien aux critères fixés par

l’Europe et s’ils participent au développement d’une éco-

nomie durable de la Haute Mayenne, peuvent bénéficier

de LEADER :

● les porteurs de projets publics : les collectivités territo-

riales et leurs groupements, les organismes consulai-

res, les établissements publics…

● les porteurs de projets privés : les associations, les

entreprises, les sociétés coopératives, les particuliers…

Comment
est sélectionné un projet ?

La sélection des projets se fait sur la base d’une grille d’évaluation qui regroupe des critères

« européens » propres au programme LEADER et des critères liés à la stratégie « Economie

durable » dont s’est doté le Pays de Haute Mayenne, notamment :

Innovation : projets à caractère innovant sur la forme (démarche…), le fond (techniques

nouvelles, nouveaux produits…) et sur le territoire (expérimentation…). 

Approche territoriale : projets ayant un impact à l’échelle de(s) communauté(s) de com-

munes ou de l’ensemble de la Haute Mayenne et favorisant la mutualisation à l’échelle

de la Haute Mayenne

Partenariat/mise en réseau : projets faisant collaborer des structures de statuts diffé-

rents (public/privé, entreprise/association…) ou de domaines d’activités différents (tou-

risme/construction ; services à la personne/environnement…)

Ancrage économique local : projets favorisant le développement de l’emploi et du tissu

économique local et/ou s’appuyant sur les ressources du territoire (bois énergie, produits

agricoles…)

Impact environnemental : projets particulièrement démonstratifs et cohérents concer-

nant l’efficacité énergétique et le réchauffement climatique



Maine ateliers
l’insertion par le travail grâce au tri des déchets

L’entreprise adaptée de Gorron a créé un atelier de démantèlement des déchets

électriques et électroniques. Maine Ateliers emploie 80 personnes en situation de

handicap. Sensibilisée à la protection de l’environnement, l’entreprise a voulu ouvrir

un atelier de démantèlement des déchets d’équipement électriques et électro-

niques (D3E). Elle s’est positionnée sur la partie locale de ce marché émer-

gent, sollicitant les communautés de communes pour traiter les matériels Hi-

Fi et électroménagers déposés en déchèterie. Un nouveau bâtiment de

1 000 m2 répondant à des normes spécifiques a été ouvert. L’atelier a débuté

en 2004 en traitant 60 tonnes, 120 tonnes en 2005, 220 en 2006, près de 600 en

2007. Ce développement est nécessaire pour intéresser les repreneurs et rentabili-

ser l’activité, puisque les écrans, les composants électroniques, les cuivres, les fer-

railles sont vendus après démantèlement et tri.

Filière « Bois-énergie »
créer une filière économique

autour d’une énergie renouvelable locale 

À partir des premiers projets de chaufferies à bois déchiqueté (Saint-Hilaire-du-

Maine, Gorron, Villaines-la-Juhel, Mayenne…) et d’une valorisation de la haie

bocagère, l’idée d’une filière bois énergie a germé pour donner naissance à une

société coopérative qui va exploiter cette énergie renouvelable tout en visant

la rentabilité économique. Objectif de la filière : garantir un approvisionne-

ment en bois déchiqueté local de qualité en maîtrisant les prix grâce à la

collaboration entre fournisseurs de bois et consommateurs. La filière asso-

cie donc tous les acteurs concernés par la gestion du bois et les acteurs sou-

cieux de fournir ou de consommer une énergie renouvelable « plus propre » :

industriels de 1re transformation du bois, agriculteurs, structures d'insertion par le tra-

vail, entreprises et particuliers, communautés de communes et communes, chambre

d'agriculture 53, FD CUMA 53, associations environnementales…

Week-ends « 1,2,3… je m’lance »
soutenir l’installation de jeunes en Haute Mayenne

Des jeunes souhaitent s'installer à la campagne. Mais pas sans projet profes-

sionnel sérieux ni perspective d'un mode de vie qui leur convienne. Différents

acteurs locaux de Haute Mayenne (entreprises, association, élus…) ont montré

à une dizaine d'entre eux que c'est ici, qu'ils peuvent poser leurs valises…

OBJECTIF : Dynamiser le territoire grâce aux jeunes. Pour les élus et les

acteurs locaux, il s'agit de créer des conditions favorables pour la création ou

la reprise d'activités et d'emplois en Haute Mayenne. Permettre aux jeunes de

réaliser leur projet de vie en lien avec les réseaux et les solidarités locales.

Ces dernières années, plusieurs projets ont permis la création ou le développement de filiè-
res économiques et d’emplois, en s’appuyant sur les forces vives et les ressources locales.

Envie d’en savoir plus sur les projets ayant bénéficié du précédent programme LEADER ?
Retrouvez le cahier « Avec LEADER, nous avons valorisé nos ressources naturelles et culturelles » qui retra-

cent sous forme d’articles et de témoignages les expériences et projets de Haut-Mayennais ayant bénéficié

de cette aide. A disposition sur le site Internet ou au format papier sur simple demande.

Programme LEADER du Pays de Haute Mayenne – Publication : mars 2009 – 800 exemplaires sur papier recyclé

Rédaction : Séverine Letilleux, Aurélie Fauque – Conception et impression : LEB ARTS MEDIAS (Mayenne)

www.hautemayenne.org/leader.htm

« Économie durable »
des Haut-Mayennais déjà en chemin



Le Comité de Programmation
est chargé de piloter et d’animer le programme LEADER.

Il étudie, sélectionne et évalue les projets candidats à un soutien du pro-
gramme LEADER :

– il examine la concordance entre les projets présentés et les objectifs du

programme,

– il formule un avis sur les projets et peut proposer des améliorations,

– il suit la mise en œuvre des projets soutenus.

Il est composé de 18 membres, partenaires locaux

du territoire et représentatifs des différents milieux

socioéconomiques concernés par la stratégie « éco-

nomie durable » :

– 12 représentants de structures privées dont l’ac-

tion est reconnue sur le Pays

– 6 élus locaux, représentants des 6 communautés

de communes formant le Pays de Haute Mayenne

Le comité de programmation constitue un véritable

outil de démocratie participative, par lequel élus et

représentants de structures privées prennent

conjointement les décisions concernant le dévelop-

pement du territoire, en référence aux orientations de

l’Europe.

Les membres du Comité de programmation provien-

nent d’horizons très divers. Leurs implications électi-

ves, associatives, professionnelles sur le territoire de

Haute Mayenne font toute la richesse de leur exper-

tise. Ils examinent les projets à partir d’une grille d’évaluation commune,

mais le débat qui a lieu au sein du comité de programmation est enrichi

par le croisement de leurs différents points de vue.

Les “conseillers” LEADER
Pour demander un avis technique sur votre projet, des contacts pour des

recherches de partenariat, une aide pour monter le dossier de demande

de subvention… n’hésitez pas à contacter les “conseillers” LEADER :

• du Pays de Haute Mayenne au 02 43 04 64 50

- Séverine Letilleux, chargée de mission LEADER, 

- Laëtitia Rezé, gestionnaire LEADER 

• ou dans votre communauté de communes :

– des Avaloirs au 02 43 03 51 41

– du Bocage Mayennais au 02 43 08 47 47

– de l’Ernée au 02 43 05 98 80

– du Horps/Lassay au 02 43 04 69 50

– de Mayenne au 02 43 30 21 12

– de Villaines au 02 43 03 31 54

Retrouvez de nombreuses informations sur le site Internet :

www.hautemayenne.org/leader.htm

Les interlocuteurs
LEADER



Après LEADER1, LEADER2, LEADER+, voici la qua-

trième génération « LEADER » (Liaison Entre Actions de

Développement de l’Economie Rurale). Depuis 1991, la

Haute Mayenne a fait du chemin, notamment grâce à ces

aides européennes.

Pour 2000-2006, le Pays de Haute Mayenne avait choisi

la valorisation des ressources naturelles et culturel-
les comme thème fédérateur. Grâce à LEADER+, il a

soutenu 218 projets et accordé 1,997 millions d'euros

d’aide européenne. Une aide financière qui a permis à 83

porteurs de projets – associations, collectivités, entrepri-

ses et particuliers – de s'investir plus efficacement pour

le développement local de la Haute Mayenne. 

A vous de

jou   r !

L’Europe
et la Haute Mayenne,
une longue histoire…

2009 lancement
du nouveau programme LEADER

« Economie durable »
avec pour objectifs de :

● Créer/ développer des services à la personne et des

services aux entreprises pour encourager l’installation

des populations et entreprises en Haute Mayenne ;

● Déployer de nouvelles éco-activités et filières locales,

c’est aussi le défi d’un territoire rural qui veut faire

face aux enjeux du réchauffement climatique ;

● Ouvrir la voie à une économie durable pour faire face

aux mutations en cours (baisse de l’emploi industriel,

difficulté de renouvellement des exploitants agricoles

âgés, mondialisation des échanges…) et développer

des innovations mettant en avant les spécificités

(savoir-faire, produits, ressources…) de Haute

Mayenne ;

● Améliorer son image pour faire connaître aux futurs

habitants et entrepreneurs les atouts dont dispose la

Haute Mayenne et valoriser les multiples facettes de la

qualité de vie.

3 - Proposer
votre projet

LEADER
et s’il est retenu,

bénéficier
d’une aide

de l’Europe.

2 - Rechercher
des aides publiques

(communes,
communautés
de communes,

conseil général, etc.).

1 - Réfléchir
à votre projet
« Economie
durable ».


